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RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS 

 
 
Le candidat doit répondre sur les annexes 1 à 10. 
 

N° de 
dossier 

Thème 
Document/ 

documents à 
consulter 

Annexe/ 
annexes à 
compléter 

Barème 
indicatif 

1 Contrôle de facture 1 et 2 1 et 2 13,5 points 

2 Contrat de travail 3 3 9 points 

3 Plan de financement 4 4 et 5 9,5 points 

4 
Participation à une action 

commerciale 
- 6 et 7 14 points 

5 La Taxe sur la Valeur Ajoutée 5 et 6 8, 9 et 10 14 points 

TOTAL 60 points 
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DOSSIER 1 : Contrôle de facture (13,5 points) 

 
ANNEXE 1 : Erreurs constatées         (3 pts) 
 
Remises oubliées :  
- 50 % sur le papier, (1 pt) 
- 10 % sur les logiciels (1 pt) 
Oubli de la gratuité sur la livraison et l’installation à domicile (1 pt) 
 
 
 
ANNEXE 2 : Courriel de réclamation        (10,5 pts) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

maevacoiffure@gmail.com 
toulouse@bureau-vallee.fr 

Réclamation facture n° 8778 

Monsieur, (0,5 pt) Accepter : Bonjour, 

     Bonjour Monsieur Boulots, 

 

Votre facture N° 8778 du 06/05/2024 nous est bien parvenue. Elle comporte toutefois plusieurs erreurs.   (1,5 pt) 

 

En effet, comme votre courriel du 20/04/2024 nous le proposait, nous devions bénéficier de remises de 50 % sur 

le papier et de 10 % sur les logiciels. Ces remises n’ont pas été appliquées.   (4 x 0,5 pt = 2 pts) 

 

De plus, la livraison et l’installation à domicile du matériel et des logiciels devaient nous être offertes. Elles 

nous ont été facturées.                 (0,5 pt) 

 

Aussi nous vous remercions par avance de bien vouloir régulariser notre dossier en nous faisant parvenir une 

nouvelle facture (ou facture d’avoir) tenant compte de ces éléments.              (1 pt) 

 

Bien cordialement,                 (0,5 pt) 

 

Le (la) responsable (0,5 pt) Accepter : Madame Carlier 

Maéva Coiffure (0,5 pt) 

 

Syntaxe, rédaction, orthographe  (2 pts) 

mailto:maevacoiffure@gmail.com
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DOSSIER 2 : Contrat de travail (9 points) 

 
ANNEXE 3 : Contrat de travail          (9 pts) 
 

1. Que signifient les termes CDD et CDI ? 

CDD : Contrat à Durée Déterminée       (1 pt) 

CDI : Contrat à Durée Indéterminée       (1 pt) 

2. Madame CARLIER a-t-elle le droit d’embaucher un salarié en CDD pour remplacer sa 

salariée ? Justifier votre réponse.     (1 pt) 

Oui, car le congé maternité est considéré comme un motif de remplacement. 

3. Rappeler les 3 cas autorisés par la loi qui permettent l’embauche d’un salarié en CDD : 

- Remplacement d’un salarié absent       (0,5 pt) 

- Accroissement temporaire de l’activité      (0,5 pt) 

- Emploi à caractère saisonnier        (0,5 pt) 

4. Dans le cas où Claire Lavigne prolonge son congé, quelle sera la durée maximale du CDD, 

prolongation comprise ? 

La durée maximale est de 18 mois        (1 pt) 

5. Quel serait le contrat de travail à établir en cas d’embauche définitive ? 

Un CDI : contrat à durée indéterminée       (0,5 pt) 

6. Quel intérêt présente la période d’essai : 

- Pour le salarié ? 

Il pourra apprécier si les fonctions occupées lui conviennent   (1 pt) 

(Accepter toute réponse cohérente) 

- Pour l’employeur ? 

Il pourra évaluer les compétences du salarié dans son travail, notamment au regard 

de son expérience.          (1 pt) 

(Accepter toute réponse cohérente) 

7. Quel est le tribunal compétent en cas de conflit entre l’employeur et le salarié ? 

Le conseil des Prud’hommes       (1 pt) 
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DOSSIER 3 : Plan de Financement (9,5 points) 

 
ANNEXE 4 : Plan de financement        (6,5 pts) 
 

 
BESOINS (en euros) 

 

 
RESSOURCES (en euros) 

Travaux Espace 
Barbier 

8 000,00 (0,5 pt) 
 
Apport personnel 6 000,00 (0,5 pt) 

Achat de produits 3 500,00 (0,5 pt) 
 
Emprunt 7 000,00 (0,5 pt) 

Équipement 
mobilier 

2 500,00 (0,5 pt) Trésorerie 1 000,00    (1 pt) 

 
 

   

 
TOTAL 
 
 

 
14 000,00 (0,5 pt) 

 
TOTAL 

 
14 000,00 (0,5 pt) 

 
Justification du prêt demandé :         (2 pts) 

Nos ressources ne couvrent pas la totalité du montant de l’investissement à réaliser. 
14 000,00 – 7 000,000 = 7 000,00 € 
Total besoins – ressources identifiées = EMPRUNT BANCAIRE 
 
 
 
ANNEXE 5 : Garanties bancaires        (3 pts) 
 
Citer trois différentes garanties que le banquier peut exiger suite à cet emprunt. 
Accepter toutes réponses cohérentes 

- Hypothèque  (1 pt) 

- Nantissement (1 pt) 

- Caution  (1 pt) 
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DOSSIER 4 : Participation à une action commerciale (14 points) 

 
ANNEXE 6 : Prospectus          (10 pts) 
 

- Identification du salon : 

Adresse, numéro de téléphone, mail, et horaires d’ouverture,          (4 x 0,5 pt = 2 pts) 

- Nouvelle décoration du salon.                (1 pt) 

- Nouvelle activité de barbier.                (1 pt) 

- Cocktail le 1er décembre à partir de 18 H.           (3 x 0,5 pt = 1,5 pt) 

- Tombola avec de nombreuses prestations à gagner (coupe, brushing, taille de barbe, 

etc.…)               (3 x 0,5 pt = 1,5 pts) 

- Mentions légales (IPNS ou nom et adresse de l’imprimeur, Ne pas jeter sur la voie 

publique) 

          (2 x 0,5 pt = 1 pt) 
À valoriser : 

- Une présentation harmonieuse et claire du prospectus : mise en évidence des éléments 

importants (souligner, centrer, colorer, encadrer, etc.…)            (1 pt) 

- Rédaction correcte                  (1 pt) 

 
 
ANNEXE 7 : Canaux de communication    4 pts (1 point par réponse) 

- Affichages salon 

- Presse écrite 

- Site internet 

- Réseaux sociaux : Meta (Facebook, Instagram), X (anciennement Twitter), etc. 

Accepter toutes réponses cohérentes 
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DOSSIER 5 : La Taxe sur la Valeur Ajoutée (14 points) 

 
ANNEXE 8 : Calcul de la TVA collectée du mois d’avril   
(Arrondir les résultats au centime d'euro).     5,5 pts (11 x 0,5 pt) 
 

Prestations 
CA TTC 

(en euros) 
Taux de TVA 

CA HT 
(en euros) 

Montant de TVA 
(en euros) 

Vente de 
prestations de 
services 

9 150,30 20 % 7 625,25 1 525,05 

Vente de 
produits 
cosmétiques 

1 500,00 20 % 1 250,00 250,00 

TOTAUX 10 650,30  8 875,25 1 775,05 

 
 
 
ANNEXE 9 : Calcul de la TVA déductible du mois d’avril  
(Arrondir les résultats au centime d'euro).     6 pts (12 × 0,5 pt) 
 

Éléments de calcul 
Valeur HT 
(en euros) 

Taux de TVA 
Valeur TTC 
(en euros) 

Montant de TVA 
(en euros) 

Achat 
de marchandises 

2 005,50 20 % 2 406,60 401,10 

Achat 
de biens et services 

550,00 20 % 660,00 110,00 

Achat 
de mobilier 

5 000,47 20 % 6 000,56 1 000,09 
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ANNEXE 10 : Calcul de la TVA à reverser à l'État     2,5 pts (5 × 0,5) 
 
On attend que le candidat utilise les résultats qu’il aura calculés en annexes 8 et 9 
 

Éléments de calcul 
Montant 

(en euros) 

TVA collectée sur prestations de services et ventes 
de produits cosmétiques 

1 775,05 

TVA déductible sur les marchandises  401,10 

TVA déductible sur   achats de biens et services 
110,00 

 

TVA déductible sur achats d'immobilisations 1 000,09 

TVA à reverser à l'État 
           ou 
Crédit de TVA 
(barrer la mention inutile) 

263,86 

 
 
 
 
 
 


